ACTE D'ENGAGEMENT


pour la promotion de l’emploi des personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion


L’entreprise – Le groupement (rayer la mention inutile)	

Représenté(e) par	


· Déclare avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et notamment de son article X relatif à la promotion de l’emploi des personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion,

· S’engage, pour l’exécution du présent marché, à réaliser en faveur d’une personne issue des publics prioritaires cités à l’article X du CCAP une action d’insertion d’une durée minimale continue de :

105 h pour le lot N°10 : « REVETEMENT FACADES PEINTURES EXTERIEURES »

Le titulaire du marché reste libre quant au choix des personnes embauchées.

· Pour ce faire, le titulaire choisira entre les trois options suivantes :

· 1ère option : la mise à disposition de personnel
· recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion ou une entreprise de travail temporaire
· recours à une association intermédiaire
· recours à un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification
· 2ème option : recours à la sous-traitance ou cotraitance d’une partie des travaux à une entreprise d’insertion 
· 3ème option : embauche directe dans l’entreprise

L’entreprise est libre d’opter pour l’une de ces formules en tenant compte de leur possibilité d’embauche et d’encadrement.

En cas de groupement d’entreprises, celui-ci s’engage à réaliser la présente action d’insertion en répartissant les heures d’insertion entre chacun de ses membres du groupement comme suit :


	Entreprise
	Nombre d’heures d’insertion

	
	

	
	

	
	

	Total pour le groupement :
	




· S’engage à transmettre à la demande de la commune ou de la chargée de projet – clauses sociales tous les renseignements relatifs à la mise en œuvre de l’action d’insertion.


Fait à…………………………………………………… le…………………………………………


LE TITULAIRE
(signature et cachet)
